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D’ACTES CRIMINELS 

(IVAC)
Depuis le 1 mars 1972, la loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels peut vous venir en aide.  C’est la Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail (CSST) qui administre cette loi.

Les personnes ayant subi une lésion corporelle ou bien un choc mental nerveux à la suite d’un crime commis au Québec, peuvent faire une demande d’indemnisation à l’IVAC.  Il faut avoir été victime d’un crime (acte criminel) « contre la personne » (agression sexuelle, meurtre, voies de fait, vol qualifié) pour avoir accès à une indemnisation.

Une demande d’indemnisation doit être déposée au plus tard un an après l’agression à moins de pouvoir démontrer l’impossibilité d’agir plus tôt.  Dans le cas d’abus sexuels sur un enfant, la date du départ du calcul du délai d’un an est fixé au jour du dévoilement de l’abus sexuel.  
Les prestations versées sont toujours déterminées en fonction de chaque victime.  Ces prestations servent entre autres à remplacer le revenu (90 % du revenu net au maximum) de la victime pendant qu’elle est médicalement incapable de retourner à son travail ou de vaquer à ses occupations habituelles.

Lorsqu’une personne ne travaille pas, on lui verse 90 % du salaire minimum.  L’IVAC acquitte aussi tous les frais relatifs à la réadaptation physique, sociale et professionnelle.  Ces frais couvrent une panoplie de dépenses :  soins de professionnels de la santé, soins hospitaliers, médicaments ou autres produits pharmaceutiques, prothèses, orthèses, ambulance, modifications de la résidence (réadaptation physique), psychothérapie (réadaptation sociale), aide à la recherche d’emploi et formation (réadaptation professionnelle)

Si après une période de traitement, la victime souffre de séquelles permanentes, elle peut recevoir une rente proportionnelle à son degré d’incapacité physique ou psychologique, et ce, pour le reste de sa vie.  L’aide peut aussi s’étendre aux personnes à charge.

Si la victime meurt, ses personnes peuvent présenter une demande de prestation et recevoir une rente dont le montant dépend du salaire de la victime au montant du décès.  Ils peuvent aussi recevoir 600 $ pour les frais funéraires et jusqu’à 500 $ pour le transport du corps.
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Il ne peut y avoir d’indemnisation lorsque :
· La victime est blessée ou tuée dans des circonstances qui donnent ouverture à l’application de la loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles ou tout autre régime d’indemnisation.

· La victime s’est exposée volontairement et en connaissance de cause à certains risques, contribuant de ce fait à sa propre mort (faute lourde).

· Si le réclamant à lui-même participé au crime qui a causé la mort de la victime.

· Si la victime est blessée ou tuée par suite d’un acte criminel commis au moyen d’un véhicule automobile, à moins que l’auteur du crime n’ait agi intentionnellement (voies de fait).

Comment faire une demande d’indemnisation ?

Tout simplement en remplissant un formulaire disponible à la direction de l’IVAC ou dans l’un des bureaux régionaux de la CSST.

Contester la décision rendue :

Une personne insatisfaite peut demander au bureau de la direction de l’IVAC de réviser une décision.  Le délai est de 30 jours pour un problème d’admissibilité (droit à recevoir une indemnité) et de 90 jours pour un désaccord sur un montant.  Si la décision de ce bureau ne la satisfait toujours pas, elle peut la contester à nouveau à la Commission des affaires sociales.  Les délais en vigueur sont les mêmes que ceux applicables pour la demande de révision.

Il est à noter que lorsqu’un agresseur est nettement identifié et solvable, une victime peut toujours engager une poursuite civile contre l’agresseur pour obtenir des dommages-intérêts.  Mais elle ne peut « jouer sur les deux tableaux » en tentant d’obtenir des indemnités de l’IVAC et des dommages-intérêts de l’agresseur.

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec la Direction de l’Indemnisation des victimes d’actes criminels au 1 800 561-4822.

Cet article a été préparé à partir des informations retrouvées dans :

1. « IVAC au service de la personne » : brochure faite par l’IVAC et la CSST.

2. « Questions et réponses sur vos droits et recours » par François Huot, aux éditions « le jour ».

Texte préparé par :  Nancy Denis, Droits et Recours Santé Mentale Gaspésie-Les Îles.
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Un merci spécial à Photo Cassidy inc de Gaspé pour le laminage d’un poster de Droits et Recours pour le point de service de Gaspé.
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